
Terres Puibliques de la Puissance.

nage de ces terres, pour tel terme et à tel prix que le Secré- par les colona
taire d'Etat jugera convenables; mais ce bail n'aura l'effet s ;a

quelles coui-
d'empêcher en aucun temps, pendant sa durée, l'établissement tions.
ou la vente des terres v désignées, en vertu des dispositions
du présent Acte ; le locataire étant indemnisé dans le cas de
vente ou d'établissement par l'acquéreur ou le colon pour les
clôtures ou autres améliorations faites sur ces terres; cette
indemnité sera fixée par l'agent local, et le locataire aura la
faculté d'enlever de ces terres tout le foin qu'il y aura coupé.

TERRAINS MINIERS.

36. Aucune réserve de mines d'or, d'argent, de fer, de Les lettres-
cuivre ou autres mines ou minéraux, ne sera faite dans aucune patentes ie
lettre-patente de la couronne concédant une partie quelcon- de réserves
que des terres de la Puissance. pour les nii-

nes.

37. Toute personne pourra faire des explorations et recher- Liberté de
ches de mines ou minéraux sur les terres de la Puissance faire la re-

cherche des
arpentées ou non arpentées, qui ne seront pas alors mar- mines, etc.
quées ou indiquées avec des piquets, et réclamées ou occu-
pées ; et pourra les acheter, sauf les dispositions ci-après dé-
crétées.

38. Les terres minières, si elles se trouvent dans des town- Les terrains
ships arpentés, pourront être achetées en vertu des présentes miniers se
dispositions, et seront vendues par subdivisions légales. subdoison
Lorsqu'elles seront situées dans un territoire non arpenté et légales dans
en dehors des limites de la Zône fertile, ces terres seront les townships
vendues par blocs désignés sous le nom de "lots miniers; " a és nu
et chaque lot minier, excepté tel qu'il est ci-après prescrit, dehors de la

1 Ze feriesera borné.par des lignes tirées du Nord au Sud et de l'Est à ie
l'Ouest, astronomiquement , et chaque tel lot correspondra miniers.l"
à l'une des dimensions suivantes, savoir : quatre - vingts Description
chaines de longueur sur quarante de largeur, contenant ,es lots-
trois cent vingt acres,-ou quarante chaînes carrées, conte-
nant cent soixante acres,-ou quarante chaînes de longueur
sur vingt de largeur, contenant quatre-vingts acres.

1. Pourvu aussi que dans le cas où certaines terres se trou- Proviso-
veraient riches en minéraux, le Secrétaire d'Etat aura la fa-
culté d'excepter ces terres de la vente, et de remplacer la
vente par un système de location.

2. Lo prix de fermage payable à la couronne en vertu de Loyer.
ces baux consistera en un droit régalien n'excédant pas deux
et deii pour cent des proliis neis de l'exploitai ion.

3. Pourvu aussi que, iorsque deux persoines ou plus de- Proviso: s'il
manderont la concession d'uni mênme ierr:iin. et qu'un droit n. esa
antérieur en aventr d'aucun des dernanda'i ;s ne sera é& abli rieur.
à la satisIaction du Secréiaire d'Ehai, ces personnes pour-
ront soumissionner pour le fermage 'du dit terrain à des
conditions déterminées, et ce terrain pourra être vendu au
plus haut enchérisseur. 4.
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